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COMITÉ POUR 1905

Président : MM. Dusserre, C, Mont-Calme, Lausanne.
Vice-Président : Dutoit, Const., D'-professeur, id.
Membres : Schenk, A., Dr-prof., av. de Rumino 60, id.

Robert, William, chimiste, Jongny.
Galli-Valerio, B., prof, Lausanne

Secrétaire: Faes, H. D'-prof., Petit-Montriond, id.
Bibliothécaire : Delacbétaz, L., Esc.-du-Marché 20, id.
Editeur du Bulletin : Roux, P., Chalet Ferney 1, id.
Caissier : Ravessoud, Aug., Montbenon 4, id.
Vérificateurs : Forel, F.-A., professeur, Morges.

Lochmann, J.-J., Lausanne.
Rosset, C, directeur des salines, Bex.

AVIS
I. Les personnes qui désirent publier des travaux dans le Bulletin

sont priées de tenir compte des observations suivantes :

1" Tout manuscrit doit être adressé, en copie lisible, à l'éditeur

du Bulletin. Il doit contenir l'adresse de l'auteur, l'indication du
nombre d'exemplaires qu'il désire comme tirage à part, et colle du
nombre de \ lanches ou tableaux hors texte qui accompagnent le
mémoire. Les épreuves en retour doivent également être adressées
à l'éditeur.

2° Il no sera fait de tirage à part d'un travail que sur la demande

expresse de l'auteur.
3° Les tirages d'auteurs sont remis après le tirage pour le Bulletin,

sans nouvelle mise en pages et avec la même pagination, après
enlèvement du texte qui précède ot du texte qui suit.

Tous les changements demandés pour des tirages à part sont à la
charge des auteurs.

Les mémoires destinés au Bulletin prochain (N° 152) doivent être
remis à l'éditeur ou au Comité avant le 21 mars 1905. Avant le
31 mai 1905 pour le n" 153. (Décision du Comité.)

II. Nous rappelons aux Sociétés correspondantes que la Liste des

livres reçus, publiée à la fin du volume, sert d'accusé de réception
pour les publications qu'elles échangent avec nous.

Pour la rectification des adresses qui ne seraient pas exactes, on
est prié de s adresser au secrétaire de la Soc. Vaud. des Se. Nat..
Petit-Montriond, Lausanne.
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